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La politique extérieure,
de la Première à la Deuxième Guerre mondiale

Mauro Cerutti

Dans le numéro de traverse consacré à l'histoire économique en Suisse (2010/1

plusieurs contributions ont mis en évidence le rôle central de l'économie et

de la finance dans la politique extérieure de la Confédération. Cet aspect
est bien illustré d'ailleurs dans la collection des Documents Diplomatiques
Suisses (DDS): si l'on prend les 11 volumes qui couvrent la période qui nous

intéresse - 1914-1945 - on peut sans autre affirmer que plus de la moitié des

quelques 5000 documents publiés touchent à des questions commerciales ou

financières (cf. aussi le site: www.dodis.ch). On le voit aussi, par exemple, si

l'on compare le réseau consulaire très dense dont disposait la Confédération

dès le 19e siècle - confié généralement à des consuls honoraires qui étaient

souvent des commerçants - avec le nombre fort réduit des représentations

diplomatiques dirigées par des diplomates de carrière.

Sans négliger cet aspect central des relations extérieures de la Suisse, la

contribution qui suit s'intéresse de plus près - en fonction des publications
récentes disponibles - au rôle des personnalités qui ont successivement dirigé
la diplomatie helvétique pendant cette période, qu'ils ont marqué de leur

empreinte: le radical grison Félix Calonder à la sortie de la Grande Guerre,
le conservateur tessinois Giuseppe Motta pendant l'entre-deux-guerres, et le

radical vaudois Marcel Pilet-Golaz pendant la Deuxième Guerre mondiale.

Dans la mesure du possible, notre présentation est structurée suivant ces trois

périodes, mais privilégie également quelques thématiques importantes ayant

fait l'objet ces dernières années de recherches et de publications: les rapports

avec l'Union soviétique, les relations avec l'Italie fasciste, la politique face

à la Guerre d'Espagne et, last but not least, les relations avec le Troisième

Reich. Le dépouillement systématique de quelques revues a permis de repérer
des contributions intéressant de près la politique étrangère helvétique pendant
la période traitée ici.'
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La Première Guerre mondiale

Le chapitre de la Première Guerre mondiale peut être qualifié de parent pauvre
de l'historiographie de la Suisse contemporaine. Un constat semblable a été fait
il y a peu dans la revue traverse par Konrad J. Kuhn et Béatrice Ziegler (2011

qui ont relevé qu'au fond les principaux thèmes de recherche sur cette période
cruciale restaient ceux développés déjà par Jacob Ruchti (1928-1930) dans son

ouvrage publié il y a plus de 80 ans. Ce constat peut être étendu à la politique
extérieure: après le chapitre consacré par Edgar Bonjour à la période de la guerre
dans le deuxième volume de son histoire de la neutralité suisse (Bonjour 1965,

vol. II), du vent frais a été apporté par la thèse de Pierre Luciri (1976), qui a

montré tout le poids de l'«économique» dans la neutralité, à travers les

négociations avec les Alliés ayant abouti à la création en octobre 1915 de la Société

suisse de surveillance économique (SSS), qui limitait fortement l'indépendance

économique du pays. Parallèlement, l'Allemagne avait imposé la création d'une
Treuhandstelle pour le contrôle du commerce extérieur helvétique. Le chef de

la diplomatie suisse, Arthur Hoffmann - sur lequel on ne dispose toujours pas

d'une biographie critique -était convaincu que la Confédération avait une mission

médiatrice à accomplir et fit faire des sondages en direction du Président Wilson

pour une démarche commune en faveur de la paix (Tiercy 1982). En juin 1917,

le fameux échange de télégrammes avec Robert Grimm pour la conclusion d'une

paix séparée entre la Russie et l'Allemagne provoqua sa chute (Mittler 2003) et

son remplacement par le genevois Gustave Ador, président du Comité international

de la Croix-Rouge (CICR), qui ne dirigea cependant le Département politique
(DPF, actuel Département des Affaires étrangères) que pendant quelques mois,

jusqu'à la fin de l'année.2 Après la démission de Hoffmann, l'importante Division
du commerce, rattachée jusqu'alors au Département politique, fut subordonnée

au Département de l'Economie publique que dirigeait Edmund Schulthess. Bien
des années plus tard, en septembre 1944, en commentant cette décision devant

une commission parlementaire, Marcel Pilet-Golaz la qualifia de «faute», car,

ajouta-t-il, «les problèmes économiques sont intimement liés avec les problèmes

politiques» (cité par Perrenoud 2011: 169). Après l'entrée en guerre des Etats-

Unis en avril 1917, la Suisse neutre élargit son rôle de puissance protectrice,
assumant en particulier la défense des intérêts de l'Allemagne dont s'étaient

chargés jusqu'alors les diplomates américains. Lors de sa brève présence à la

tête du DPF, Ador avait proposé à ses collègues la création d'une commission

d'experts chargée de réfléchir à la nouvelle orientation de la politique extérieure

suisse dans l'après-guerre. Le successeur d'Ador dès janvier 1918, le grison Felix

Calonder, relaya cette proposition et montra un vif intérêt pour les nouvelles

216 idées que Wilson venait de proposer dans son fameux discours des 14 points.
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Au sein d'un Conseil fédéral loin d'être unanime sur le sujet, Calonder se mit en

évidence comme un partisan convaincu de la future Société des Nations (SdN)

proposée par le président américain, prononçant en juin 1918 au Conseil national

un discours qui fut remarqué à l'étranger (Fleury 1987). Calonder sut s'entourer
du Professeur Max Huber, nommé jurisconsulte du DPF et chargé de rédiger un

projet de pacte pour la future SdN, texte qui fut ensuite approuvé par le Conseil

fédéral mais qui fut transmis trop tard à la Conférence de la Paix où il n'exerça

aucune influence sur les rédacteurs du Covenant.

Dans un premier temps, le Président Wilson s'était montré favorable à la

réunion en Suisse de la Conférence de la Paix, vraisemblablement en novembre

1918 à Genève. U changea cependant d'avis à cause des agitations sociales qui
débouchèrent sur la grève générale de novembre, et de pressions des puissances

alliées - France et Italie en premier lieu - qui voyaient dans la Suisse un foyer
révolutionnaire. Wilson eut un entretien à ce sujet avec William Rappard, lors

de la mission que celui-ci effectua aux Etats-Unis en novembre 1918. En 1917,

avec le ministre et industriel Hans Sulzer, Rappard avait effectué une première
mission pour les besoins du ravitaillement du pays, et avait rencontré le colonel

House et le président Wilson, dont il avait gagné la confiance. Au début de 1919,

Rappard fut envoyé par Calonder comme délégué officieux à la Conférence de la

Paix de Paris, pour s'informer sur les conditions auxquelles la Suisse aurait pu
faire partie de la SdN. En avril 1919, finalement, le Conseil de la Société, avec le

fort engagement de Wilson, désigna Genève comme siège de la future institution,

contre la candidature de Bruxelles, qui avait la préférence de la France (Fleury
1981, 1987; Monnier 1995; Kunz 1981, 1982).

En décembre 1919, Calonder annonça sa démission: plus que les obstacles

auxquels se heurtait le dossier de la SdN, ce fut la question du Vorarlberg (appelée

aussi, à l'époque, la Schweizerische Anschlussfrage), qui provoqua son départ.
Le Grison s'était en effet dit favorable à la demande de rattachement à la Suisse

exprimée par la majorité de la population de cette province autrichienne (Witzig
1974; Zaugg-Prato 1982). En 1921, Calonder fut désigné par le Conseil de la

SdN comme président de la commission chargée de rédiger la Convention sur

la Haute-Silésie, où le plébiscite organisé en mars n'avait pas réussi à régler le

conflit entre Allemands et Polonais. De 1922 à 1937, il présida la Commission

mixte de la SdN pour la Haute-Silésie, établie à Katowice et chargée de faire

respecter la susdite convention; pour cela, Calonder s'engagea dans la défense

des minorités linguistiques, puis de la minorité juive (Stauffer 2004).
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L'entre-deux-guerres et le rôle de Motta

En janvier 1920, en tant que président de la Confédération, Giuseppe Motta
succéda à Calonder à la tête du DPF, et quitta le Département des finances qu'il avait

dirigé depuis 1912. Avant même de prendre la tête de la diplomatie helvétique,
le Tessinois avait déjà eu à s'occuper de la politique étrangère: dès 1915, en tant

que seul membre catholique du Conseil fédéral et alors qu'il était déjà président,

il avait œuvré au rapprochement avec le Vatican profitant des initiatives
humanitaires de Benoît XV en faveur des prisonniers et blessés de guerre. Panzera

(1993), qui a pu consulter les actes du Vatican que n'avait pu voir Kistler 1974),

a montré que l'évêque de Lugano a joué un rôle d'intermédiaire entre Motta et le

secrétaire d'Etat du Vatican, le cardinal Gasparri. Ces premiers contacts avaient

été suivis par l'envoi d'émissaires du pape, dont Mgr Maglione, qui deviendra

en 1920, après le rétablissement des relations entre Berne et le Saint-Siège, le

premier nonce en Suisse. Par le biais du rapprochement avec le Vatican, Motta
avait cherché à peser sur les catholiques suisses pour qu'ils votent en faveur de

la SdN: ceux-ci étaient fort hésitants, étant donné l'exclusion du Saint-Siège
de l'institution wilsonienne. Le Conseil fédéral restait néanmoins méfiant face

à l'activité que pourrait exercer en Suisse le représentant du Vatican et dès le

début il chercha à en limiter les initiatives auprès de l'opinion publique. Il y avait
aussi la question de principe de la préséance du nonce sur les autres diplomates

- question non dénuée d'un certain retentissement politico-confessionnel - qui
suscita de nombreuses discussions au sein du gouvernement (Altermatt 1994;

Fink 2001). Dès 1919, Motta avait été rendu attentif par Calonder au poids que
le vote catholique pouvait avoir pour l'adhésion à la SdN. Lors d'un important
entretien en avril 1920, Mgr Maglione mit en garde le Tessinois contre le danger
d'un vote négatif des catholiques suisses (Trisconi 1996). Le vote du 16 mai 1920

par lequel les citoyens suisses approuvèrent de justesse l'entrée dans la SdN a

été analysé par Roland Ruffieux, qui a mis en évidence notamment l'engagement
fort des membres du Conseil fédéral en faveur du «oui» (Ruffieux 1961, 1972).

L'analyse du vote a été reprise par Moos, qui a comparé le «oui» de 1920 en

faveur de la SdN au «non» de 1986 contre l'entrée dans l'Organisation des

Nations Unies (ONU). Comme Ruffieux, il a mis en avant l'engagement unanime de

Motta et de ses collègues en faveur du «oui», ce qui contraste avec la campagne
moins convaincante menée par le Conseil fédéral en 1986. En 1920, le leader des

paysans suisses, Ernst Laur, prit nettement position pour le «oui», alors qu'en
1986 la grande majorité de la paysannerie suisse votera contre l'ONU. Le succès

final du vote, obtenu malgré les forts clivages socio-politiques hérités de la

guerre, fut également le résultat d'une conjoncture favorable, d'une brève période
218 d'ouverture au monde, influencée par le wilsonisme (Moos 2001). Le chef du
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DPF avait donc réussi à faire aboutir un dossier difficile mais bien préparé déjà

par Calonder, grâce à l'appui de personnalités d'envergure comme Max Huber,

William Rappard et l'ancien président de la Confédération Gustave Ador qui
avaient obtenu en février 1920 du Conseil de la SdN la fameuse «Déclaration de

Londres» par laquelle la Suisse était exonérée de toute participation aux sanctions

militaires. Le 15 novembre 1920, Motta présida à Genève la première Assemblée

de la SdN, et joua dès lors un rôle en vue, en tant que représentant de la Suisse,

au sein de l'institution wilsonienne.
En novembre 1920, un arrêté fédéral abolit les dispositions adoptées après la

démission de Hoffmann, dont celle qui fixait à un maximum de deux années

consécutives la durée du mandat du chef du DPF, qui pouvait désormais être

dirigé par un titulaire stable.3 Cela permit à Motta de conduire la diplomatie
suisse jusqu'à sa mort en janvier 1940, soit pendant la période la plus longue de

l'histoire de l'Etat fédéral, période que l'on a appelé souvent l'«ère Motta». Si

l'on pense aussi qu'il était le seul membre du collège gouvernemental à avoir
été en fonction déjà pendant la Première Guerre mondiale puis jusqu'au début

de la Deuxième, on peut en déduire qu'il dut exercer une influence certaine sur

ses collègues.
Le réseau diplomatique suisse ne connut après la guerre qu'un faible développement,

comptant en tout et pour tout une quinzaine de légations au début des années

1920: cela peut s'expliquer par la prudence traditionnelle de Berne liée à des

volontés d'économies, à la méfiance du Parlement à l'égard de la diplomatie et des

diplomates, voire aussi à la priorité accordée alors au dossier SdN. Si l'on prend
le cas des nouveaux Etats nés à Versailles et qui avaient appartenu, en partie au

moins, à l'Empire austro-hongrois, il n'y eut qu'un seul nouveau poste qui y fut

créé, celui de Varsovie en 1921, tandis que le représentant à Vienne fut accrédité

aussi à Budapest (Suter 2001 En privilégiant Varsovie, les autorités helvétiques
avaient misé sur le potentiel économique de la nouvelle Pologne, mais avaient aussi

pris en compte la proximité de ce pays avec la Russie soviétique, avec laquelle
Berne n'entretenait pas de relations officielles (Andrzejewski 1990).

La politique extérieure suisse des années 1920, marquée par l'entrée dans la

SdN, mais aussi par l'acceptation populaire, en 1921, du droit de référendum

sur les traités internationaux de durée indéterminée ou supérieure à 15 ans, a été

étudiée par Peter Stettler (1969) sous l'angle de l'influence exercée par l'opinion
publique: en général, celle-ci se montre bien plus intéressée qu'avant 1914 à la

politique étrangère. Ce que Stettler appelle «aussenpolitisch.es Bewusstsein» peut
être pris dans trois sens distincts voire opposés: conscience nette des distinctions

entre les valeurs nationales et celles de l'étranger, intérêt accru pour la politique
étrangère, mais aussi esprit d'ouverture et d'échange avec les valeurs des autres

pays. Dans sa conclusion, Stettler met en évidence trois courants principaux au 219
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sein de l'opinion publique: un courant de droite, opposé à la politique officielle,
au sein duquel le rôle principal était tenu par le Volksbundfür die Unabhängigkeit
der Schweiz (Ligue populaire pour l'indépendance de la Suisse), fondé en 1921

en tant que réaction à l'entrée dans la SdN, et animé notamment par l'archiviste
Hector Ammann (Grap 2011). Un deuxième courant, qualifié par Stettler d'«in-
ternationaliste» et qui s'exprimait surtout dans la presse de gauche, était favorable

au droit de référendum sur les traités internationaux accepté en 1921, mais méfiant

à l'égard de la SdN, considérée une institution capitaliste, voire une nouvelle

«Sainte Alliance». Un troisième courant enfin, qui s'inspirait du wilsonisme,

représenté en particulier par les amis de la Schweizerische Vereinigung für den

Völkerbund (SdN). William Rappard faisait certainement partie de ce courant:

en 1925 déjà, il avait critiqué la politique officielle suisse, qui se bornait selon

lui à soutenir moralement l'institution wilsonienne, tout en évitant d'assumer des

responsabilités directes (Fleury 1987; Bourgeois 1989).

Ces trois courants ont pu peser plus ou moins fortement sur les choix de politique
extérieure effectués par Motta et ses collègues: c'est un fait que le Tessinois

était fort sensible aux réactions de l'opinion publique, qui doit donc être prise en

compte comme un facteur non négligeable ayant contribué à façonner la politique
extérieure helvétique. En 1921, l'acceptation par le peuple du droit de référendum

sur les traités internationaux à durée indéterminée, avait contribué - après

l'adhésion à la SdN - à une certaine démocratisation de la politique étrangère,
mais il faudra attendre 1936 pour que soit instaurée la commission permanente
des affaires étrangères du Conseil national, alors que celle du Conseil des Etats

ne sera créée qu'en 1945 (Kreis 1995). Entre 1922 et 1925, la SdN - sous la

pression de la France et de la Belgique - avait essayé d'imposer un accord fiscal

pour limiter la fuite des capitaux, mais les délégués suisses étaient parvenus à

faire échouer ce projet, sauvegardant ainsi le secret bancaire qui obtenait là une

reconnaissance internationale (Farquet 2009). C'est en réalité sous la pression
des autorités françaises, qui avaient découvert en 1932 de graves affaires de

fraude fiscale auxquelles étaient mêlées des banques helvétiques, que le secret

bancaire fut consolidé dans la loi sur les banques de 1934 (Perrenoud/Lopez
2002; Perrenoud 2003). Le célèbre projet de «fédération européenne» lancé par
Aristide Briand à Genève en septembre 1929, fut pris au sérieux par le Conseil

fédéral, mais la réponse finale, inspirée par Motta, privilégiait la neutralité et

soulignait la nécessité de renforcer la SdN, alors que l'institution envisagée par
Briand risquait de la concurrencer et de l'affaiblir (Fleury 1998).

Herren et Zala (2002) ont cherché à comprendre jusqu'à quel point la participation

officielle de la Suisse à des organisations et des congrès internationaux, de

1914 à 1950, avait pu influer sur sa politique extérieure. En tant que membre de

220 la SdN, Berne avait adhéré à de nouvelles organisations et participé à de nom-
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breux congrès mis sur pied par l'institution wilsonienne. L'internationalisme de

cette dernière avait cependant été confronté à l'infiltration et à la concurrence
de ce que les deux auteurs qualifient d'«internationalisme totalitaire», développé

par l'Italie fasciste et par l'Allemagne hitlérienne. Après avoir quitté la SdN, le

Reich créa en 1934 la Deutsche Kongress-Zentrale (DKZ) - soumise dès 1936 au

Ministère de la propagande - qui s'efforça d'instrumentaliser dans une optique
national-socialiste l'organisation et la participation aux congrès internationaux

qui avaient lieu en Allemagne. En 1940 fut même créée à Zurich une sorte de

succursale de la DKZ.
Sous l'impulsion de la SdN, la période des années 1920 avait été marquée par une

tendance au multilatéralisme également en matière commerciale, comme l'illustre

par exemple la conférence économique mondiale de Genève en 1927. Dans leur

introduction à un ouvrage collectif consacré principalement à la dimension

économique de la politique extérieure, Hug et Kloter 1999) ont montré à quel point
la grande crise avait mis fin à cette phase multilatérale, pour laisser la place à un

bilatéralisme triomphant. Il s'agit d'un véritable tournant, caractérisé par la mise

en place dès 1931 d'une politique commerciale à tendance protectionniste, alors

que le Conseil fédéral obtenait de larges compétences en matière commerciale,

financière et douanière. La Suisse fut intégrée dans un système international

d'accords de compensation (clearing), qui connut son développement maximal

dès l'été 1940 lorsqu'il fut étendu aux régions occupées par le Reich. De tels

accords furent négociés par Berne avec des voisins importants, comme

l'Allemagne (1934) et l'Italie (1935). Au total, entre 1931 et 1954, la Suisse négocia
des accords de clearing avec 28 Etats différents (cf. aussi Frech 2001).

L'absence de relations officielles avec l'Union soviétique

De 1918 à 1946, la Suisse n'a pas entretenu de relations officielles avec Moscou,

mais à ce vide diplomatique correspond en revanche une abondante historiographie,

qui s'est encore enrichie après l'ouverture partielle des archives de l'ancienne

URSS (Studer/Bayerlein/Lasserre 1994). Plus encore que dans d'autres domaines,

la responsabilité de cette politique de fermeture a été attribuée à Motta, d'où

l'expression de «Motta-Politik», utilisée par Bonjour (1970: 374-376) dans son

histoire de la neutralité. Sur les rapports entre ces deux pays pendant un siècle et

demi environ, on dispose d'un fort utile recueil de documents tirés des archives

russes et des archives fédérales (en partie déjà publiés dans les DDS), dont environ

130 documents couvrant la période de la Première Guerre mondiale à la reprise
des relations en 1946 (Fleury/Tosato 1994). La thèse de Gehrig-Straube (1997),
basée exclusivement sur des sources suisses et qui prétend couvrir toute la période 221
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1918-1946, est en réalité centrée sur la période de la Deuxième Guerre mondiale

(cf. aussi Dreyer 1989). Fleury et Tosato (1995) ont été les premiers à pouvoir
consulter la vingtaine de rapports envoyés à Moscou par Ian Berzine, chef de la

mission soviétique officieuse admise en Suisse en mai 1918 par le Conseil fédéral,

mais expulsée en novembre, au moment même où éclatait la grève générale. Ces

rapports montrent les efforts des Soviétiques pour rétablir des relations normales

avec Berne et pour reconduire le traité de commerce et d'établissement de 1873.

Berzine s'y exprime par ailleurs en termes peu flatteurs à l'égard des dirigeants
socialistes suisses, y compris Grimm.
En mai 1923, le délégué soviétique à la Conférence de Lausanne, Vatzlav Vorov-

sky, fut assassiné par un Suisse de Russie, Maurice Conradi, ce qui amena le

gouvernement soviétique à accuser les autorités helvétiques de complicité morale

dans l'assassinat (Gattiker-Caratsch 1975; Senn 1981 ; Caratsch/Caillat 2009). En

novembre 1923, l'assassin fut acquitté par un tribunal lausannois, sous la pression

d'une opinion publique très hostile à Moscou, ce qui fut ressenti par les Soviétiques

comme une véritable gifle et bloqua pour un temps tout essai de rapprochement.
Le procès de Lausanne, sous l'impulsion déterminante de l'avocat genevois
Théodore Aubert, avait été transformé en un procès du régime soviétique. Sur la

vague de ce «succès» retentissant, Aubert créa en 1924, avec Georges Lodygensky
(2009), le représentant de la Croix-Rouge tsariste à Genève, l'Entente anticommuniste

(Entente Internationale contre la Ille Internationale), basée à Genève

où elle disposait d'un Bureau permanent dont faisaient partie quelques membres

d'influentes familles genevoises. Il s'agissait d'abord d'un réseau d'influence, qui

disposait de liens privilégiés avec des journaux importants, comme le Journal de

Genève, et qui cherchait à exercer des pressions sur le Conseil fédéral pour que
celui-ci garde une attitude négative envers Moscou (Caillât 2006,2009, 2013). La

Commission Pro Deo, émanation de l'Entente anticommuniste - qui poursuivait
un combat religieux mais subordonné à des objectifs politiques - a fait l'objet de

la thèse de Roulin (2010). L'auteure a cherché notamment à approfondir les liens

que Pro Deo entretenait avec YAntikomintern, un service camouflé dépendant du

ministère allemand de la Propagande, liens déjà mis en évidence par Bourgeois
1974). En avril 1927, par l'intermédiaire du ministre de Suisse à Berlin, Hermann

Rüfenacht, le Conseil fédéral parvint à négocier avec les Soviétiques un accord

dans lequel il exprimait ses vifs regrets pour l'assassinat de Vorovsky, accord qui
était censé mettre fin au contentieux. La nouvelle suscita cependant de très vives

réactions dans l'opinion publique, particulièrement en Suisse romande, car elle

fut perçue comme le premier pas sur la voie de la reconnaissance de l'URSS. Le

Conseil fédéral, et Motta en particulier, furent vivement pris à partie. Le Tessinois

dut se justifier devant le Parlement et promettre que l'accord de Berlin n'allait
222 pas ouvrir la voie à la reconnaissance de jure. Cerutti a montré que Motta était
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personnellement favorable au rapprochement à Moscou (et même, dès 1924 à la

reconnaissance de jure)4 mais qu'il s'était heurté à l'opposition de ses collègues
du gouvernement, en particulier Musy et Pilet-Golaz, sans oublier les résistances

de l'opinion publique (Cerutti 1981; Hofer 1993). En 1934, lorsque l'Union
soviétique fit acte de candidature à la SdN, la délégation suisse à Genève se

prononça nettement pour le «non»,5 et Motta - qui était initialement d'avis qu'une
abstention suffirait - fut chargé de motiver devant la SdN le refus helvétique. Il
le fit dans un retentissant discours (reproduit in Fleury/Tosato 1994: 450-455),
aux tons personnels et où il condamnait le communisme soviétique «ennemi de

toute idée religieuse», discours vivement applaudi en Allemagne et dont on se

souvint longtemps à Moscou.

Malgré l'absence de relations officielles, des relations de facto ont bel et bien

existé entre les deux pays, par le biais de la «mission Wehrlin» du nom du

délégué du CICR autorisé par les Soviétiques à gérer dès 1921 une sorte de

consulat officieux de Suisse à Moscou, pour assister les Suisses de Russie. En

contrepartie, les autorités helvétiques autorisaient la présence d'un représentant

soviétique de facto à Berne, en la personne de Serge Bagotzky, lui aussi délégué
de la Croix-Rouge. En 1937, puisqu'elle disposait désormais d'une délégation à

la SdN à Genève, l'Union soviétique rappela Bagotzky, et en 1938 le CICR-en
accord avec la Confédération - en fit de même avec Wehrlin. Peter Huber, dans

sa thèse sur les communistes suisses, a été le premier à attirer l'attention sur la

«mission Wehrlin» (Huber 1994; Fleury/Tosato 1994). Des recherches
approfondies ont été ensuite effectuées sur le sujet (Fayet/Huber 2002, 2003), et une

édition critique de documents est prévue, afin de mieux comprendre comment

un délégué du CICR a pu officier à Moscou pendant 17 ans comme «consul de

Suisse» (Huber/Pitteloud 2010). Il s'agit là, d'ailleurs, d'un exemple frappant
de la grande complémentarité existant entre la politique du CICR et celle de la

Confédération.

Les relations avec l'Italie fasciste

En juin 1921, alors qu'il n'était que député à la Chambre italienne, le futur
Duce Benito Mussolini prononça un discours qui faisait allusion à la frontière
du Gothard, qualifiée de frontière naturelle et sûre pour l'Italie, et évoqua les

risques liés, selon lui, à la germanisation du Tessin. Ce discours suivait de

peu la fondation, à Lugano, du premier fascio italien à l'étranger. Dès lors, le

fascisme fut facilement associé, dans la Confédération et tout particulièrement
outre-Gothard, au péril irrédentiste. Arrivé au pouvoir en octobre 1922, après
la Marche sur Rome, Mussolini s'efforça de rassurer Motta et le Conseil fédé- 223
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rai, et en 1924 fut conclu entre Rome et Berne un traité d'arbitrage; la même

année, cependant, paraissait en Italie une brochure anonyme - La Questione
ticinese - au ton irrédentiste, et ce thème continua de troubler les rapports
entre Berne et Rome dans les années suivantes. En 1928, Mussolini fit enlever

par un stratagème, près de Campione, Cesare Rossi, son ancien collaborateur
devenu son ennemi: malgré les preuves dont ils disposaient. Motta et le Conseil
fédéral n'osèrent pas empoigner le Traité d'arbitrage pour exiger la restitution
de Rossi. En dépit de cette crise diplomatique, puis de l'activité en Suisse des

fasci et des réfugiés antifascistes, Motta veilla à ce que les relations officielles
avec Rome, auxquelles il attribuait une grande importance, restent cordiales.

Katharina Spindler (1976) a été la première à étudier ces relations - pour les

années 1920 - se basant aussi sur les sources italiennes; elle a consacré une part
importante de sa thèse aux positions adoptées face au fascisme par les «familles

idéologiques de la bourgeoise suisse». Rigonalli (1983) a poursuivi la recherche

jusqu'en 1940, en s'intéressant tout particulièrement aux répercussions sur les

rapports entre Rome et Berne, de la propagande irrédentiste visant le Tessin et

les Grisons de langue italienne. La question de l'irrédentisme et de la politique
culturelle de Rome à l'égard du Tessin, a été développée ensuite par Codiroli
(1988; cf. aussi Crespi 2004; Cerutti 2008). Dans l'ensemble on peut dire que,
sans nourrir de visées concrètes - tout au moins jusqu'en 1940 - Mussolini
se montra fort sensible à la question de l'italianité du Tessin et aux risques de

sa «germanisation», et laissa un large espace de manœuvre à la propagande
italienne, voire encouragea et appuya en sous-main quelques citoyens tessinois

qui se situaient dans l'«orbite irrédentiste». L'un des plus actifs, et peut-être le

seul qui était favorable également à des projets annexionnistes, était Aurelio
Garobbio (1989), auteur peu avant sa mort d'un intéressant livre de souvenirs

(sur le rôle de Garobbio, cf. Huber 1955). Cerutti (1985, 1988) a tenté de montrer

l'impact sur les relations diplomatiques de la présence sur sol helvétique
de réfugiés antifascistes (les fuorusciti; cf. aussi Signori 1983) souvent fort
actifs et disposant d'appuis auprès de politiciens autochtones, et d'un réseau

capillaire de fasci. Depuis Berne, comme le montre sa correspondance, Motta
suivait attentivement ces activités, cherchant parfois à freiner l'élan même de

quelques amis politiques, pour éviter que cela ne nuise à l'amitié officielle
avec Rome, qui primait finalement sur le droit d'asile. Les archives romaines

ont permis également de documenter au centime près les appuis financiers très

considérables que Mussolini fit personnellement verser au colonel vaudois
Arthur Fonjallaz, le fondateur du fascisme suisse en 1933. Bien que fermement

opposé à toute forme de dictature - y compris fasciste (en 1937, le ministre

d'Italie, Tamaro, le qualifia de «démocrate acharné» [sviscerato democratico!)
224 - Motta ne condamna jamais ouvertement le fascisme italien. Il ne rencontra




































